

















				14.02.95





							CHATEAUVINS


							82 AVENUE DE GRAMMONT	


							37000 TOURS									 





				











Monsieur,





	  


         	Sauf  errreur ou omission  de la part de mon service comptabilité,  les factures








                       	N°  2364   du  15.09/94    d’un montant de  2172,09  Fr


   	et           N° 2421    du  05.12.94    d’un montant de  4981,20  Fr  


                			


                     restent impayées à ce jour    =      7153,29 Fr .








	Je vous prie donc de me règler  par tout moyen à votre convenance dans les plus brefs


délais.








	Veuillez croire,  Monsieur,  à l’expression de ma distinguée considération.























						Anne- Françoise PARENT-GROS  











   	           	


